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COMMUNE de STOTZHEIM 
Arrondissement de SÉLESTAT-ERSTEIN 
Canton de BARR 
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 31 décembre 2014 

à 10 h 00 
  

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   

Les Adjoint(e)s : Céline MASTRONARDI, André METZ et Michèle FETZER. 

Les Conseillers municipaux : Joanne ALBRECHT, Anne DIETRICH, Joseph EHRHART, 
Marc HARRER, Valérie HIRTZ, Carine GOERINGER, Dominique LEHMANN, Didier 
METZ, Norbert RIESTER, Philippe SCHMITT, Benoît SPITZ. 

N° 1 

BAUX DE CHASSE COMMUNAUX POUR LA PÉRIODE 2015-2024: 
AGRÉMENT DES CANDIDATS 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu le Code de l’Environnement, 

- Vu l’arrêté préfectoral du 8 juillet 2014 définissant le Cahier des Charges Type relatif à la 
location des chasses communales du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2015 au 1er février 
2024, 

- Vu la délibération du 3 novembre 2014 par laquelle le conseil municipal a décidé de louer les 
deux lots de chasse communale par voie d'adjudication, fixe la date de l'adjudication et la mise 
à prix des lots, 

- Entendu le Maire qui fait le compte-rendu de la commission consultative de la chasse 
communale qui s'est réunie le 19 décembre 2014, 

- Vu les pièces complémentaires déposées ce jour par l’Association de Chasse Renard et M. 
Gérard RISCH pour compléter leur dossier de candidature pour l’adjudication publique, 
satisfaisant les articles 10, 16 et 17 du cahier des charges, 

Exposé 

En application du Code de l’environnement, le droit de chasse est administré par la commune au 
nom et pour le compte des propriétaires. 

Les baux de location des chasses communales sont établis pour une durée de 9 ans et les baux 
actuels expirent le 1er février 2015. Les chasses seront donc remises en location dans les mois qui 
viennent pour une nouvelle période de 9 ans soit du 2 février 2015 au 1er février 2024. 

Tous les candidats à la location de la chasse communale doivent fournir un dossier de candidature 
complet (article 16 du cahier des charges type 2015-2024).  

Les déclarations de candidature et les pièces annexées sont examinées et agréées par le Conseil 
Municipal après avis de la commission consultative communale ou intercommunale de chasse. Il 
convient de se référer à l’article 17 du cahier des charges type 2015-2024 relatif aux modalités et 
conditions d’agrément des candidatures. 

Les règles relatives au dossier et à l’agrément des candidatures s’appliquent quel que soit le mode 
de location. 
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Si le dossier est complet et que le candidat n’est pas concerné par un motif d’irrecevabilité, sa 
candidature pourra être agréée. Dans le cas contraire, sa candidature ne devrait pas être agréée par 
le Conseil Municipal. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

A) Agrément des candidatures 

1) Pour le lot n°1 faisant l’objet d’une adjudication publique, fixée le vendredi 16 janvier 2015 à 
18h, le Conseil municipal décide d’agréer la candidature de M. Gérard RISCH, domicilié 20 rue 
Ehret Wantz 67140 HEILIGENSTEIN, 

2) Pour le lot n°2 faisant l’objet d’une adjudication publique, fixée le vendredi 16 janvier 2015 à 
18h, le Conseil municipal décide d’agréer la candidature de l'Association de Chasse Renard, 
présidée par M. Elmar VON HOLZEN, dont le siège est à 67140 ZELLWILLER, 9 route de Barr. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

La séance est levée à 10 h 15 

 
Délibération certifiée exécutoire compte 
tenu de sa réception en Sous-Préfecture 

le 21 janvier 2015. 
Extrait certifié conforme, 

Le Maire. 
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TABLEAU DES SIGNATURES POUR L’APPROBATION DU PROCÈS  VERBAL 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE STOTZHEIM 
DE LA SÉANCE DU 31 DÉCEMBRE 2014  

 

Ordre du jour  :  

1. Baux de chasse communaux pour la période 2015-2024 : Agrément des candidats  

 

Noms et Prénoms Qualité Signature Procuration 

KOENIG Jean-Marie Maire  / 

MASTRONARDI Céline Adjointe  / 

METZ André Adjoint  / 

FETZER Michèle Adjointe  / 

METZ Didier Conseiller Municipal  / 

ALBRECHT Joanne Conseillère Municipale  / 

SPITZ Benoît Conseiller Municipal  / 

LEHMANN Dominique Conseillère Municipale  / 

SCHMITT Philippe Conseiller Municipal  / 

HIRTZ Valérie Conseillère Municipale  / 

RIESTER Norbert Conseiller Municipal  / 

GOERINGER Carine Conseillère Municipale  / 

EHRHART Joseph Conseiller Municipal  / 

DIETRICH Anne Conseillère Municipale  / 

HARRER Marc Conseiller Municipal  / 
 


